Avant-projet de loi sur l'intégration des étrangers

Questionnaire pour la consultation cantonale

1. Définition de l'intégration des étrangers

L'art. 1 al. 2 de l'avant-projet stipule qu'en ce qu'elle concerne les étrangers titulaires d'une autorisation de séjour durable ou d'établissement, l'intégration vise à instaurer l'égalité des chances d'accès aux ressources sociales et économiques et que, plus globalement, elle a pour but de favoriser la compréhension mutuelle entre ressortissants suisses et étrangers.

Questions :

Etes-vous d’accord avec la définition de l'intégration telle que posée à l'art. 1 de l'avant-projet de loi ?


OUI / NON

(biffer ce qui ne convient pas)

Dans la négative, pour quelles raisons ?

Remarques :

2. Prévention du racisme

L'avant-projet de loi intègre la prévention du racisme, précisant à son article 2 qu'en ce qu'elles visent la prévention du racisme, les dispositions de la loi concernent indifféremment les étrangers et les Suisses.

Questions :

Considérez-vous qu'il est opportun d'inclure dans la loi sur l'intégration des étrangers la problématique de la prévention du racisme:  
OUI / NON

Dans la négative, pour quelles raisons ?

Remarques :

3. Organisation

L'avant-projet prévoit l'organisation suivante en matière d'intégration des étrangers et de prévention du racisme :

· le Coordinateur en matière d'intégration des étrangers et de prévention du racisme

· le Groupe interdépartemental de l'intégration 

· la Chambre cantonale consultative des immigrés

Questions :

Considérez-vous que cette organisation est adéquate pour répondre aux objectifs fixés par la loi et la nouvelle Constitution vaudoise ?
OUI / NON

Dans la négative, pour quelles raisons ?

Remarques :

4. Subventions

L'avant-projet de loi contient une liste d'activités pour lesquelles une subvention peut être accordée par l'Etat.

Questions :

Considérez-vous que la liste des activités prévues est exhaustive ?


OUI / NON

Dans la négative, pour quelles raisons ? 

Remarques :

5. Collaborations

La volonté de renforcer les collaborations au sein de l'Etat et entre celui-ci, les communes, la Confédération et les acteurs non étatiques est-elle selon vous pertinente ?


OUI / NON

Dans la négative, pour quelles raisons ? 

Remarques :

6. Domaines d'action de l'Etat

Quels sont selon vous les domaines d'action à privilégier en matière d'intégration des étrangers (merci de cocher au maximum trois cases) ?

· école;

· formation élémentaire des jeunes adultes et adultes;

· prise en charge préscolaire des enfants;

· travail;

· sécurité sociale;

· santé;

· interprètes communautaires;

· logement, urbanisme et développement territorial;

· non-discrimination;

· accès aux prestations étatiques;

· information et communication;

· religion;

· loisirs et manifestations multiculturelles;

· sécurité;

· citoyenneté et droits politiques;

· séjour et établissement;

· naturalisation;

· prévention du racisme;
· autres : .............................................................
Remarques :

7. Autres remarques ou commentaires sur le reste de l’avant-projet de loi : 

Merci de bien vouloir retourner ce questionnaire et d'éventuelles remarques sur feuilles séparées avant le 25 mai 2005 au :

Département de institutions et des relations extérieures

Service de la population

Coordinateur en matière d'intégration des étrangers et de prévention du racisme

Place du Château 1

1014 Lausanne
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